
L’UCESG et le TCS soutiennent  
le groupe d’enseignants de l’éducation routière et communiquent ce qui suit : 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
EDUCATION ROUTIERE A GENEVE :  

UNE SORTIE DE ROUTE ? 
 
Jusqu’ici et depuis près de 40 ans, l’éducation routière est enseignée à Genève selon 
une formule éprouvée consistant à faire intervenir dans chaque classe et à tous les 
niveaux d’enseignement des spécialistes de ce domaine pouvant donner des messages 
ciblés, des explications précises et documentées et permettant de faire prendre 
conscience aux jeunes de leur responsabilité grandissante en tant qu’usagers de la 
route. 
Pourtant, le DIP a récemment choisi de se passer de ces intervenants externes pour 
confier l’éducation routière aux enseignants de droit dès la rentrée scolaire 2017-2018. 
Les séquences d’éducation routière actuelles ne sont pas des cours de droit à 
proprement parler, mais des périodes pendant lesquelles l’accent est mis sur la 
prévention en se référant à des situations concrètes mettant également en avant les 
aspects de psychologie du comportement (alcool, drogues, respect ou non des règles, 
agressivité sur la route et accidentologie), pour lesquels ces intervenants sont 
spécialement formés et suivent par ailleurs une formation continue annuelle dans ces 
domaines. 
Cette modification fait porter aux enseignants qui seront amenés à reprendre le 
flambeau une charge supplémentaire sans leur fournir une formation spécifique. 
Coincés entre l’obligation de donner un cours d’éducation routière et celle de respecter 
leur programme, il est vraisemblable qu’ils se limiteront à un simple cours sur la loi 
fédérale sur la circulation routière. 
Les élèves, qui sont particulièrement exposés aux risques de la circulation routière, ne 
bénéficieront donc plus des conseils avisés de spécialistes venus de l’extérieur, ce que 
les cosignataires ci-dessous regrettent fortement. 
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